
Exigences

Conditions salariales et autres

Le taux horaire est de 25.24$ et les conditions de travail sont établies selon la

convention collective (Assurances collectives, REER collectif).

L’horaire de travail est de 40 heures/semaine.

Durée : L’emploi est d’une durée de 26 semaines, du début mai à la mi-

octobre environ.

Préposé(e) paysagiste

PRÉPOSÉ(E) 
PAYSAGISTE
Poste régulier

Saisonnier

La Municipalité de Ferme-Neuve est à la recherche de
personnel pour pourvoir le poste de «préposé(e)
paysagiste». Sous l’autorité de la directrice des loisirs, le
titulaire exécute toute la gamme de travaux se rapportant
au poste de préposé(e) paysagiste de manière à assurer le
service auquel la population a droit.

Connaissance en horticulture;

Être dynamique, faire preuve d’initiative;

Bonne condition physique;

Détenir un permis de conduire de classe 5;

Une résistance aux efforts physiques est nécessaire.

Prêt(e) à relever le défi ?
Faites parvenir votre CV

avant 17h le 4 juin 2026 à
l’attention de Madame

Bernadette Ouellette au
b.ouellette@munfn.ca

Nous remercions tous les
candidats, candidates pour leur
intérêt. Veuillez noter que seules

les personnes dont la
candidature a été retenue pour

une entrevue seront
contactées.

Tâches principales

Tondre la pelouse et débroussailler;

Nettoyer le terrain avant la tonte;

Ramasser les feuilles;

Ramasser les déchets et sortir les poubelles;

Faire l’entretien des plates-bandes;

Procéder à l’entretien des équipements;

Exécuter toutes autres tâches connexes demandées par son supérieur

immédiat. Vous êtes à la recherche d’un
emploi stimulant en plein air ?

Cette offre est pour vous!

L’utilisation du masculin est dans le but d’alléger le texte.


